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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-74464

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-74464

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-31409

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sicoval - Communauté d'AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310063300391N° National d'identification : 
LABEGEVille : 

31670Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude multisites / multicritères relative au devenir des stations de traitement des Intitulé du marché : 
eaux usées de Castanet-Tolosan et Labège

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'étude a pour objectif de déterminer, sur la base d'une analyse Description succincte du marché : 
multicritères, la/les localisation(s) la/les plus pertinente(s) et les caractéristiques techniques optimales 
pour les projets de renouvellement des Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) des communes 
de Castanet-Tolosan et Labège

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 24/06/25 Marché n° : 25044m Cabinet D Etudes 
Arragon, 58 Che De Baluffet, 31000 Toulouse Montant Ht : 128 500,00 Euros

01/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74464
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